
     
La  Communauté  de  Communes  du  Pays  d’Aubenas-Vals,  créée  le  1er janvier  2003  et 

regroupant 22 732 habitants, a la compétence du développement touristique sur le territoire de 10 
communes :  : Aubenas- Genestelle- Saint Andéol de Vals- Saint Didier Sous Aubenas- Saint Julien du 
Serre – Saint Joseph des Bancs – Saint Privat – Ucel-Vals les Bains – Vesseaux .

Depuis cette date, elle travaille à la mise en place d’actions touristiques à l’échelle du bassin 
d’Aubenas-Vals en lien avec les autres structures publiques ou privées du département de l’Ardèche. 

Pour mener ces actions, la communauté de communes prélève la taxe de séjour sur les gîtes, 
meublés, résidences de tourisme, chambres d’hôtes…, taxe qui doit être versée à votre logeur.

Votre logeur dispose d’une fiche de renseignements et la communauté de communes se tient à 
votre disposition pour tous compléments d’information.

Décisions relatives à la taxe de séjour : délibérations du 13/04/2010 (pour l’année 2011)

Période de perception du : 1/04 au 30/09 de l’année

Tarifs par classement des hébergements     :  
Tarifs par classement des hébergements     :  

Classés ou caractéristiques 
équivalentes

Tarif par pers. et par nuitée- 
Pays d’Aubenas Vals

Taxe départementale 
par nuitée

TOTAL

Non classé 0.30 € 0.030 0.33 €
1étoile 0.35 € 0.035 0.385 €

2 étoiles 0.45 € 0.045 0.495 €
3 étoiles 0.65 € 0.065 0.715 €
4 étoiles 0.80 € 0.080 0.88 €
5 étoiles 0.90 € 0.090 0.99 € 

Principales exonérations et réductions : enfants de – de 13 ans, colonies de vacances, bénéficiaires 
d’aides  sociales,  fonctionnaires  dans  le  cadre  de  leur  profession,  gardes-malades  en  station 
hydrominérale, travailleurs saisonniers.

Réductions familles nombreuses     :    

- 30 % Si 3 enfants de moins de 18 ans 
- 40% Si 4 enfants de moins de 18 ans
- 50% Si 5 enfants de moins de 18 ans 
- 75% Si 6 enfants de moins de 18 ans 

Renseignements     :  

Office de Tourisme Intercommunal du Pays d’Aubenas-Vals :
Tel : 04 75 89 02 03, fax     : 04 75 89 02 04,  Mail : contact@oti-ardeche.com

Communauté de Communes du Pays d’Aubenas-Vals :
Tel : 04 75 94 61 12, fax : 04 75 94 07 78, Mail : ccpav@wanadoo.fr
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